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AVIS PUBLIC

Entrée en uigueur du plan de gestion des matières résiduelles

de Ia MRCde Montmagny2L24-2ù31suite à tâdoption du règlement2o24'175

AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, Mmg Nanry Labrecque, Q9e suite à la

réception de t'avis àe conformité de [fCyC-QUÉefC le 12 mars 2024, la MRC de

l"rÀn[rugny a adopté-le règlement 2024-115 visant à adopter le Plan de gestion des

matièrei Ésiduelles z0z4-io3L, lequel entrera officiellement en vigueur le 17 avril

2024.

Une copie du plan de gestion des matières résiduelles a été transmise au ministère du

ôeu"iôbpument durabTe, de l'Environnement et de la Lutte contre les changements

climatiques ainsi qua,i* MRC environnantes ou desservies par une installation

délimination située sur le territoire d?pplication du plan.

pour plus d,informations, veuillez communiquer avec M. Daniel Samson, technicien en

environnement, au 4L8 248-5985, poste 338'

Donné et signé à Montmagny' ce 12 avril 2024'

Na ncy La brecque, di rectrice généra le et g reffière-trésorière


